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Adoptée par le Conseil de sécurité à sa 3234e séance, 
le 10 juin 1993 

Le Conseil de sécurité, 

Réaffirmant sa résolution 713 (1991) du 25 septembre 1991 et toutes ses 
résolutions pertinentes qui ont suivi, 

Réaffirmant la souveraineté, l'intégrité territoriale et l'indépendance 
politique de la République de Bosnie-Herzégovine, et la responsabilité qui 
incombe à cet égard au Conseil de sécurité, 

Réaffirmant qu'il a exigé dans sa résolution 752 (1992) et dans ses 
résolutions pertinentes qui ont suivi que cessent immédiatement toutes les 
formes d'ingérence extérieure en République de Bosnie-Herzégovine et que les 
voisins de celle-ci prennent promptement des mesures pour mettre un terme à 
toute ingérence et respectent son intégrité territoriale, 

Rappelant qu'il a exigé dans sa résolution 819 (1993) que la République 
fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) cesse immédiatement de fournir 
des armes, du matériel et des services de caractère militaire aux unités 
paramilitaires serbes de Bosnie, 

Tenant compte du rapport du Secrétaire général en date du 21 décembre 1992 
sur le déploiement éventuel d'observateurs le long des frontières de la 
République de Bosnie-Herzégovine (S/25000), 

Exprimant sa condamnation de toutes les activités menées en violation des 
résolutions 757 (1992), 787 (1992) et 820 (1993) entre, d'une part, le 
territoire de la République fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) et, 
d'autre part, les zones protégées par les Nations Unies dans la République de 
Croatie et les régions de la République de Bosnie-Herzégovine contrôlées par les 
forces serbes de Bosnie, 

Considérant que, pour faciliter l'application de ses résolutions 
pertinentes, des observateurs devraient être déployés le long des frontières de 
la République de Bosnie-Herzégovine, comme il l'a indiqué dans sa résolution 
787 (1992), 
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Prenant_note du fait q,-12 les autorités de la République fédérative de 
Yougoslavie {Serbie et Monténégro) s'étaient précédemment déclarées prêtes à 
mettre fin A toutes lec livraisons autres que de fournitures humanitaires à la 
partie des Se.cbt'!'i'l de Boil ni(:.>, et. demandant instamment que cet engagement soit 
pleinement mis a exécution, 

Considér.,:illl. que tout,.::s lea mesures appropriées devraient être prises pour 
parvenir à un r,:\gJ.ement :_:,acifique du conflit dans la République de 
Bosnie-Herzégovine c,::::r,me le prévoit le plan de paix Vance-Owen, 

A.vant à<. l'0f,13,.:,,;j.t le paragraphe 4 a) de sa résolution 757 (1992), selon 
lequel tous l,?s ":::E.t.2 doivent empêcher l'importation sur leur territoire de tout 
produit et d2 toute marc~andiae provenant de la République fédérative de 
Yougoslavie \Serbie et Monténégro) ou exportés de ce pays, ainsi que le 
paragraphe 12 de sa rfsolution 820 (1993) concernant l'importation, 
l'exportation et le transit, à destination, en provenance ou au travers des 
zones de la Républiq--:e de~ Bosnie-Herzégovine qui se trouvent sous le contrôle 
des forces serbes de Bosnie, 

1. E.r) . .:? le Secrétaire gé;ié::..·al de lui présenter le plus tôt possible un 
nouveau rapport sur les optio110 relatives au déploiement le long des frontières 
de la République de Bosnie-Herzégovine, pour contrôler effectivement 
l'application des rêsolutinD~ pertinentes du Conseil de sécurité, d'observateurs 
internati.cna;.1;1, venant ùes raat ions Unies et, le cas échéant, des Etats Membres 
agissant à titre national eu Jans le cadre d'organisations ou d'arrangements 
régionaux, en d::innant la pd.crib,'; a la frontière entre la République de 
Bosnie-Herzégovine et la nf~~0l~que fédérative de Yougoslavie (Serbie et 
Monténégro) f:!t en tPmrnt co:,:1,:·.,,: <les événements intervenus depuis son rapport du 
21 décembre 1992, ai~si que c~s différentes circonstances affectant les divers 
secteurs des fronti~reo er. G~escion et de la nécessité de disposer de mécanismes 
de coordination appropriés; 

2. Invite le Secrétair, général à se mettre en rapport immédiatement avec 
les Etats Membres, <"19j ,:isant à litre national ou dans le cadre d'organisations ou 
d'arrangements régioraux, po~r garantir que tout renseignement pertinent obtenu 
grâce à la surveillance aérienne sera mis à sa disposition de manière continue, 
et à lui f&i~e rapport à ce sujet; 

3. Décida de Jomeurer saisi de la question. 


